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Texte de la question

Mme Catherine Rimbert interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la lutte contre
l'endométriose. Maladie particulièrement invalidante, l'endométriose touche entre 1,5 et 2,5 millions de femmes en
France. Infertilité, troubles digestifs, saignements anormaux, douleurs extrêmes en périodes menstruelles
s'inscrivent dans leur quotidien. Avec un diagnostic intervenant en moyenne après 7 années d'errance médicale,
cette maladie fragilise grandement le quotidien de celles qui en sont atteintes et les empêche de mener une vie
personnelle, familiale et professionnelle normale. Le 15 octobre 2024, le groupe Rassemblement National a déposé
une proposition de loi comprenant un panel de mesures pour prévenir la maladie et améliorer le quotidien de celles
qui la subissent : création d'un statut d'affection longue durée (ALD) exonérante, reconnaissance comme
travailleuses handicapées des femmes qui en expriment le besoin, instauration d'un motif d'absence à l'école,
instauration d'une séance annuelle de sensibilisation au collège. Alors que ces femmes souffrent et attendent des
actions concrètes pour les soutenir, ces mesures permettraient aux victimes de cette maladie chronique non
seulement d'avoir accès à des emplois pérennes et adaptés, mais aussi de lever le frein financier sur son
accompagnement. Elle lui demande par conséquent si elle soutient ces mesures de bon sens et, le cas échéant, de
préciser son plan d'action pour lutter contre l'endométriose.
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